
COMMUNE DE TORREILLES
Déportemenl des Pyrénées-Orientoles

Conion de Lo Côie Solonquoise

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

Le conseil municipol s'est réuni le Cinq Octobre Deux Mille Vingt à Dix Neuf Heures sur convocotion
régulière en dote dv 29 septembre 2020 eT sous lo présidence de monsieur Morc MEDINA, moire
de Torreilles.
Présents : Morc MEDINA, Guy ROUQUIE, Bernordine SANCHEZ, Geoffrey TORRALBA, Agnès
BLED, Gérord CEBELIAN, Céci|e MARGAIL, Benoît TRISTANT, MichèIe CONDOMINES, Monique
DEYRES, Jeon LANCELLA, Pierre FAGET, Jeon-Luc ROMERA, Hélène PILLARD, Volérie SOLER,
Christophe CLARET, Sébostien CABRI, Stéphonie FLEURY, Emilie CO:JVEZ, Emilie MONTANES,
Romoin ALBERT, Emmo SABATE, Domien CLET, Virginie PORTEILS, Coiherine MAMONTOFF.
Absent excusé : Pierre PAGNON donne procurotion ù Virginie PORTEILS
Absente : Hélol'se MONREAL
En exercice : 27 Présents : 25 Ayont pris port ou vole :26
Modemoiselle Virginie PORTEILS est désignée secrétoire de séonce. Elle foit l'oppel et les conseillers
présents étont en nombre suffisont pour délibérer voloblement, monsieur le présideni constote que le
quorum est otteinT eI procède ù l'ouverfure de lo séonce.

Monsieur le moire demonde si les conseillers municipoux ont des observotions à formuler sur le
compte rendu de lo séonce du conseil municipol du 3l ooût 2020. Le compte rendu de lo séonce
est odopté à l'unonimité.

Monsieur le moire donne lecture des décisions prises dons le codre de ses délégotions qui sont
disponibles sur toble et proietées en séonce oinsi que de l'orrêté municipol n"A13/2020 portont
refus de tronsfert des pouvoirs de police odministrotive spéciole ou président de Perpignon
Méditerronée Métropole. Monsieur le moire précise que tous les moires de lo communouté urboine
ont foii de même.

Modome Cotherine MAMONTOFF demonde des précisions
- Sur lo oorticiootion de lo commrrne à l'ossociotion < Tremolin Dour l'Emoloi >.

Monsieur le moire précise qu'il s'ogit d'une entreprise de réinsertion por l'emploi ù loquelle lo
commune confie, depuis 2015, por conveniion onnuelle, des irovoux d'entretien des espoces veris
de lo commune. ll s'ogit d'une oction solidoire et sociole que lo commune foit vio l'ossociotion
n Tremplin pour l'Emploi > pour un montont onnuel de 63 000 € soit Z 000 heures de prestotions
des équipes du Tremplin en renfort de nos personnels.

- Sur le SIVU < Les Petits Solonquois ).
Monsieur le moire informe qu'il s'ogit d'un Syndicot lntercommunol à Vocotion Unique regroupont
les communes de Sointe-Morie, Villelongue et Torreilles pour lo créotion et lo gestion, sous
délégotion de service public, de lo crèche implontée à Sointe-Morie.



3 Délibérotion 85/2020 : exonérotion portielle des redevonces d'occupotion du domoine public

Monsieur le moire précise que l'équipe municipole o pris octe de lo période de fermelure des
étoblissements. En effet, lo mise en ploce du confinement et lo mise è l'orrêl de nombreuses ociivités
ont eu des conséquences finoncières imporlontes sur cerloins commerces. Porfois leur octivité o éié
fortement réduiie. Toutefois, il o été oussi relevé que lo soison estivole et le mois d'ooût ont été très
bons et, soisie de lo demonde de l'UNlH, lo commune o procédé à une suspension des
encoissements des droits iusqu'à ce [our. Un point o éié foiT ovec l'ensemble des socioux
professionnels rencontrés directement por lui-même occompogné de Modome Bernordine
SANCHEZ, odiointe et de monsieur Geoffrey TORRALBA, odloint, et monsieur Olivier SANCHEZ,
directeur de l'OMAC. Lo réolisotion d'une très bonne soison estivole ovec une clienièle plus locole
et notionole, les primes et réduciions gouvernementoles ont permis de compenser, en portie, des
résultots prinioniers très foibles.
Fort de ce constot, et mis à port une demonde d'exonérotion iotole, une exonérotion portielle o été
envisogée.

Monsieur le moire expose à l'ossemblée que suite ou courrier de lo préfecture en dote du 23 iuin
2020, notifiont l'obottement porliel de l'Autorisotion d'Occupotion Temporoire (AOT) 2020 et foce
ù lo crise sonitoire due à lo pondémie de Covid-.l9, lo ville de Torreilles essoie de s'odopter ou
mieux ù cette situotion exceptionnelle.

ll roppelle que cefte proposition o été débottue lors de deux bureoux municipoux et que sur ces
principes d'égolité et de proporlionnolité lo proposition suivonte y o été odoptée l'unonimité.

ll roppelle oussi que lo commune elle-même o éié impoctée por des dépenses supplémentoires,
couplées à de moindres recettes mois qu'elle o oussi mointenu un fort niveou d'investissement
puisque plus d'un million d'euros seront réolisés; qu'elle foit foce à une boisse continue de ses

dototions el de son ottribution de compensotion mois qu'elle o moinienu un niveou de service et
d'onimotions conséquent oinsi que toutes ses subventions oux ossociotions. De plus, oucune
ougmentotion des toux des impôts n'o été réolisée ei n'est envisogée dons l'immédiol, puisque seul
le toux sur le foncier bôti et non bôti est désormois utilisoble suite à lo réforme de lo toxe
d'hobitotion.
Lo décision de concilier le mointien de ses morges de monæuvre et lo prise en compie de lo
situotion de ses socioux professionnels conduit ù lo proposition présentée ce soir.

ll est précisé que l'ollègement de l'Autorisotion d'Occupotion Temporoire ne sero effeciif qu'oprès lo
prise de cette délibérotion et que son montonl n'est pos ossuré à .l00%. 

ll est roppelé qu'oucune
redevonce n'o été oppelée ù ce iour, permettont oinsi de fociliter lo trésorerie des entreprises.

Modome Cotherine MAMONTOFF propose d'étudier lo possibilité de redevonces voriobles en
fonction du chiffre d'offoires et pos uniquement de lo superficie du domoine public occordée, ceci
ofin de fovoriser les petits commerces.
Monsieur le moire roppelle que pour les terrosses des commerces por exemple, une extension quond
les lieux le permettoient, o été outorisée sons ougmentotion de lo redevonce pour cette onnée. ll
précise que si l'idée d'une proportionnolité ou chiffre est possible, celo sero étudié, lo portie sur lo
surfoce utilisée reste un principe de bose et d'équité.

Afin de ne pos pénoliser dovontoge les étoblissements empêchés d'exercer, il est proposé une
exonérotion porlielle des redevonces d'occupotion du domoine public selon le colcul qui suit.

Lo somme de I I 328€ correspondont potentiellement ù l'obottement totol de l'Autorisolion
d'Occupotion Temporoire 2020 consenti por l'Etoi sero redisiribuée oux occuponts du domoine
public proportionnellemeni ou montont de leur redevonce onnuelle.
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Ainsi les redevonces d'occupotion du domoine public concernont les terrosses, les guingueites de lo
romblo et les clubs de ploge seront revues comme suit :

Dénominotion
Recette otiendue

en 2020
To por ropporl ou

moniont totol des recettes

ottendues

Montont de

l'exonéroiion portielle (à
déduire)

L'odichout 440 0.463% 52.45€
Bozor du Sud 99 0.104% r t./8€
Bueno Boco 55 0,058% 6.57€
Cotherine Esteve tl 0.012% r.36€
Ludivine Ferrer il 0.012o/o 1.36€
Grondillion 22 0.023% 2.61€
L'embuscode r 300 1.369% r55.08€
Fronck Poqeord 176 0. I 85% 20.96€
Mo Cocofie 66 0.069% 7.82€
Le Réqent 825 0.869To 98.44€
Mosko Déco 55 0.058% 6.57€
Le Piccolilli 231 0.243% 27.53€
Utile 289.30 0.30s% 34.55€
SAS Onipi 5 000 5.265% 596.42€
Freddy Brigue 5 000 5.265% 596.42€
SAS Le Blockhous I 026 9.503% r 0/6.50€
SAS LBP 19500 20.53lo/o 2325.75€
Christophe Pouil 14 625 15.397% 1744.17€
Lo Boroquette 9 000 9.475% r 073.33€
Le Moyo Club 14 625 15.397y" 17 44.17€
EURL Zozo Club t4 625 15.397% 17 44.17€
Montont totol ottendu 94 981.30 100o/o r 1 328.00€

- Lo boisse de lo redevonce d'occupoiion du domoine public pour les terrosses instollées sur le
domoine public municipol pour l'ensemble de l'onnée 2020 sero mentionnée dons choque orrêté
outorisoni l'occupotion de lo voirie.

- Lo boisse de lo redevonce d'occupotion du domoine public due por les exploitotions type
< guinguettes , fero l'ob1et d'un ovenont à choque convention.

- Lo boisse des redevonces d'occupoiion du domoine moriiime por les clubs de ploge fero l'obiet
d'un ovenont à choque controt de sous troités.

Le conseil municipol, Ouï l'exposé de monsieur le moire, oprès en ovoir délibéré à l'UNANIMITE
des membres présents ou représentés,
VU le budget principol de lo ville.
VU le code générol des collectivités territorioles et notomment ses orticles 1.231'l-l à 1.2312-1 ù 4
et 1.23.l3-l et suivonts.
VU lo loi 2020-290 du 23 mors 2020 pour foire foce à lo pondémie de Covid-l9 et notomment
son odicle 4.
VU l'occord du bureou municipol du 2l septembre 2020.
CONSIDERANT les conséquences sur l'économie territoriole et le désir de lo commune de soutenir
le commerce locol.
> VALIDE lo réduciion des redevonces d'occupotion telles que préseniées.
> AUTORISE monsieur le moire ù signer tout document permettonl de mener cette offoire ù son
terme.
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3Délibérotion 86/2020 : ovenont n"2 ou controt de boil possé entre lo commune et le cobinet
< I nfirmières Torreillo nnes>
Monsieur le moire roppelle ù l'ossemblée que lo commune de Torreilles et le cobinet < lnfirmières
Torreillonnes > ont octé un controt de boil lors du conseil municipol du 25 février 2019 pour leur
locol silué ou sein de lo résidence Esporroc, ploce Georges Guynemer ù Torreilles. Le cobinet est
composé de quotre infirmières, mesdomes Sondrine DELMAS, Virginie LADRAT, Orionne
DEMEULEMAERE et Notholie Vl LLALONGUE.
En dote du 24 iuin 20'19, un ovenont n'l vient octuoliser le boil du 25 fêvrier 2019 por l'entrée
d'une cinquième proticienne, modome Volérie MARCHIONI, ou sein de l'équipe soignonte.

Monsieur le moire informe le conseil municipol qu'en roison du déporl de deux infirmières,
mesdomes Virginie LADRAT et Volérie MARCHIONI, il est nécessoire de prendre un nouvel
ovenont qui onnulero I'ovenont n"'l . Celui-ci précisero que le cobinet < lnfirmières Torreillonnes > est

composé dorénovont de trois infirmières : mesdomes Sondrine DELMAS, Orionne DEMEULEMAERE
et Notholie VILLALONGUE.

Modome Cotherine MAMONTOFF demonde si d'outres locoux sont loués.
Monsieur le moire répond qu'une portie est donc louée à un cobinet d'infirmières libéroles et une
ouire portie ù l'ossocioiion < Tremplin pour l'Emploi > qui en o foit son siège odministrotif por des
boux spécifiques. ll roppelle l'historique de cet espoce qui étoit un goroge ouverl de l'immeuble des
treize logements de l'office HLM déportementol et que lo commune o rocheté pour y oménoger cet
espoce Joseph Esporroc ovec so solle pour le club des oinés, ses deux ouires solles ossociotives, lo
cour et les commodités. ll informe à ce suiet qu'ofin de répondre à l'ogrément de l'Agence
Régionole de Sonté (ARS) pour le proiet de centre Rom Alzheimer, lo solle du club du troisième ôge,
utilisée une fois por semoine, pourro être prêtée oux personnels du centre < Le Coiou )) pour
l'occueil en iournée de cinq molodes sur certoins iours. Les discussions ovec l'ARS sont encore en
cours.

Le conseil municipol, Ouï l'exposé de monsieur le moire, oprès en ovoir délibéré à l'UNANIMITE
des membres présents ou représentés,
> APPROUVE l'ovenont n'2 portont à trois le nombre d'infirmières exerçont ou cobinet < lnfirmières
TorreillonneS r, à sovoir : mesdomes Sondrine DELMAS, Orionne DEMEULEMAERE et Notholie
VILLALONGUE.
> AUTORISE monsieur le moire ou son représentont à signertoui octe ulile en lo motière.

3Délibérotion 8712020 : ossociotion des Communes Moritimes d'Occitonie/Pyrénées-Méditerronée
(ex ACMLR) : odhésion et désignotion du représentont
Monsieur le moire informe l'ossemblée que lo ville odhère depuis de nombreuses onnées à

I'Associotion des Communes Moritimes du Longuedoc-Roussillon devenue, suite ù lo fusion des
régions, I'Associoiion des Communes Moritimes d'Occitonie/Pyrénées-Méditerronée.

Cette dernière o pour obiet de défendre les intérêts des villes du littorol de lo Région et o pour buts
d'engoger des démorches gorontissont l'intérêt générol, de résoudre des problèmes communs, de
tisser des liens de solidorité, d'êfre force de propositions, de promouvoir les communes membres, de
diologuer et de défendre les positions des villes moritimes ouprès des pouvoirs publics.

Le conseil municipol, Ouï l'exposé de monsieur le moire, oprès en ovoir délibéré ù l'UNANIMITE
des membres présents ou représentés,
> APPROUVE l'odhésion de lo commune à I'Associotion des Communes Moritimes
d'Occito nie/Pyrénées-Méd iterro née.
> DESIGNE monsieur Geoffrey TORRALBA, odloint ou moire, ofin de représenter lo commune lors
des ossemblées et des réunions orgonisées por cette ossociotion.
> AUTORISE monsieur le moire ou l'élu délégué ù signer tout octe utile en lo motière.
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3Délibérotion 88/2O2A: oonrohotion de ln convention ovec le conseil déoortementol des
Pyrénées-Orientoles pour lo conservotion préventive et curotive des textiles et ornements liturgiques -
Eglise Soint-Julien et Sointe-Bosilisse et choÈelle Notre Dome de Juhègues

Monsieur le moire roppelle que lo commune de Torreilles bénéficie d'un potrimoine exceptionnel eT

que sous le mondot de Louis Corles, lo rénovotion de lo chopelle de Juhègues o été opérée et que
sous le précédent mondot lo rénovotion de l'église o été un des chontiers importonts.
ll précise qu'à cette occosion, nous ovons pu nous rentre compte de lo richesse des mobiliers et
textiles lithurgiques et que son inventoire o oinsi donné lieu ù des trovoux de restourotion pris en
chorge en quosi totoliTé por le centre de conservotion déporlementol.

Monsieur le moire foii port à l'ossemblée d'un courrier reçu en doie du 3 septembre 2020 de
modome lo présidente du conseil déportementol des Pyrénées-Orientoles concernont une
proposition de convention à signer ovec le déportement dons le codre de lo mise en oeuvre d'un
progromme dénommé le Plon-Obiet 66.

ll expose que depuis 2018, dons le codre de ce plon, lo commune o foit l'obiet d'une opéroiion de
recensement et d'exomen-diognostic des oeuvres et des textiles liturgiques conservés en l'église
poroissiole Soint-Julien et Soinie-Bosilisse et en lo chopelle Notre Dome de Juhègues. Un compte-
rendu complet de ce trovoil, occompogné de constots d'étot et de mesures de conservotion, o été
restiiué récemment à lo commune.

En 2020, ce progromme vo se poursuivre por des opérotions de stricte conservotion des textiles et
ornements liturgiques de ces lieux potrimonioux. Ces interventions seront réolisées in situ por des
restouroteurs spéciolisés, mondotés por le Centre de Conservotion et de Restourotion du Potrimoine
(CCRP) du déportement des Pyrénées-Orientoles.

Le Plon-Obiet 66 étont finoncé por le déportement des Pyrénées-Orientoles, ovec une oide
finoncière de lo Région Occitonie/Pyrénées-Méditerronée et de lo Direction Régionole des Affoires
Culturelles Occitonie (DRAC), il convient de controctuoliser cette oction por une convention.

ll est demondé ou conseil municipol de se prononcer sur lo signoture de cette convention
concernont l'intervention du Cenire de Conservotion et de Restourotion du Potrimoine sur ces

opérotions de stricte conservotion des textiles et ornemenis liturgiques en l'église poroissiole Soint-
Julien et Sointe-Bosilisse et en lo chopelle Notre Dome de Juhègues.

Le conseil municipol, Ouï l'exposé de monsieur le moire, oprès en ovoir délibéré à l'UNANIMITE
des membres présents ou représentés,
> APPROUVE lo convention ci-onnexée relotive à l'intervention du Centre de Conservotion et de
Restourotion du Potrimoine du déporlement des Pyrénées-Orientoles.
> AUTORISE monsieur le moire ù lo signer oinsi que tout document se ropportont à cette offoire.
> DIT que les crédits nécessoires seront inscrits ou budget de lo commune en 2021 .

3Délibérotion 89/2020 : désignotion des représentqnts de lo commune à lo Société Publique
Locole Perpignon Méditerronée
Monsieur Guy ROUQUIE, odioint ou moire, informe l'ossemblée qu'il y o lieu de procéder ou
renouvellement des représentonts de lo commune ouprès de lo Société Publique Locole Perpignon
Méditerronée (SPL PM), ù sovoir : un représentont tiiuloire et un représentont suppléont.

Que les dispositions de l'oriicle 1.52.lI -7 du code générol des collectivités territorioles prévoient
que les délégués sont élus ou scrutin secret à lo moiorité obsolue et que si oprès deux tours, oucun
condidot n'o obienu lo moiorité obsolue, il est procédé à un troisième tour ovec élection à lo
moiorité relotive.
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Monsieur le moire roppelle que lo SPL PM est un très bel ouiil d'ossistonce à moitrise d'ouvroge
pour les communes du périmèire de lo communouté urboine et por convention ovec celles de lo
communouté de communes Agly Fenouillèdes.

Monsieur Guy ROUQUIE donne connoissonce des noms des condidots pour représenter lo
commune ouprès de lo Sociéié Publique Locole Perpignon Méditerronée.
En toni que représentont tituloire : monsieur Morc MEDINA, moire
En tont que représentont suppléont : monsieur BenoîT TRISTANT, odioint ou moire

Aucune outre condidoture n'oyont été proposée, il est procédé oux opérotions de vole.
Après ovoir entendu cet exposé modemoiselle Virginie PORTEILS et monsieur Jeon-Luc ROMERA
sont désignés comme ossesseurs. Choque conseiller municipol, à l'oppel de son nom, ù procédé ou
vote.
Le dépouillemenl du scrutin o donné les résuliots suivonts :

Nombre de bulleiins trouvés dons l'urne : 26
Nombre de bulletin nul : 0
Nombre de bulletin blonc : I

Suffroges exprimés : 25

> SONT PROCLAMES élus pour représenter lo commune ouprès de
Perpig non Méd iterro née
Représentont tituloire : monsieur Morc MEDINA, moire
Représentont suppléont : monsieur Benoît TRISTANT, od;oint ou moire

lo Société Publique Locole

3Délibérotion 90/2020 : Budget de lo ville - Torifs de l'étude surveillée onnée scoloire 20201202.|
Monsieur Guy ROUQUIE, odioint ou moire, expose à l'ossemblée qu'il convient de se prononcer sur
le torif opplicoble oux études surveillées qui pour roppel sont sons ougmentotion, oinsi que de
déterminer les enseignonis qui ouront lo responsobilité de ces études surveillées.
Pour cetfe rentrée 2020/2021, les torifs sont étoblis ô l'onnée selon lo fréquence des iours d'études
surveillées por semoine puisqu'il est égolement proposé oux porents d'inscrire leur enfont un, deux,
trois ou quotre iours por semoine.
- 1 iour por semoin e 40 € por on
- 2 iours por semoine 80 € por on
- 3 iours por semoine .l20 

€ por on
- 4 fours por semoine I 60 € por on
Les obsences ne seront pos déduites souf cos exceptionnels.
Ce sont trois enseignontes qui ouront lo responsobilité de ces études surveillées :

- Modome Véronique VIVANCOS
- Modome Stéphonie SOLER
- Modome Loure LAVAIL

Le conseil municipol, Ouï l'exposé de monsieur Guy ROUQUIE, odioint ou moire, oprès en ovoir
délibéré ù l'UNANIMITE des membres présents ou représentés,
> DECIDE de proposer oux porenis un service d'étude surveillée orgonisé sur une fréquence ollont
de un à quotre [ours por semoine.

> FIXE pour l'onnée scoloire 2020/2021, lo por-ticipotion des porents comme suit :

- 1 iour por semoin e 40 € por on
- 2 iours por semoine 80 € por on
- 3 iours por semoine .l20 

€ por on
- 4 iours por semoine I 60 € por on
> DIT que les crédits seront imputés à l'odicle 7067 de lo section de fonctionnement du budget de
lo commune.
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> DIT que mesdomes Véronique VIVANCOS, Stéphonie SOLER et Loure LAVAIL, enseignontes,
pourront percevoir l'indemnité liée à l'étude surveillée.
> PRECISE que le toux opplicoble pour leur indemnité esi fixé por décrei et qu'il s'oppliquero de
plein droit.
> DIT que les crédits nécessoires ou poiement seront inscrits ou budget de lo commune.
> PRECISE que lo différence entre les contributions des porents et le coût de fonctionnement du
service esi prise en chorge por le budget communol.

3Délibérotion 9l /2O2O: demondc d'nide de finoncement ouorès de l'Office Froncois de lo
Biodiversité (OFB)

Monsieur Guy ROUQUIE, odioint ou moire, présente à l'ossemblée le proiet de réolisotion d'un
otlos de lo biodiversité communol.

Dons lo continuité du lobel Territoire Engogé pour lo Noture (TEN), seule commune du dépor.tement
à être lobellisée por l'Agence Régionole de Biodiversité Occiionie, Torreilles souhoite répondre à
l'oppel à proiet loncé por l'Office Fronçois de lo Biodiversité (OFB).
Monsieur le moire précise que Torreilles esi une des premières communes de lo région et lo seule
du déportement engogée dons lo démorche.

Au-delà de l'ospeci technique de recensement des espèces et des milieux noturels, cet oilos est
égolement un ouiil de sensibilisotion vis-à-vis des hobitonts et usogers de lo commune. ll s'ogit donc
en porollèle des invenloires, d'éloborer des onimotions visont ù foire connoître lo biodiversité et ses

enieux de préservolion. En plus, des moyens de communicotion dont dispose lo commune, plusieurs
ossociotions proposent des onimotions.

L'ensemble des dépenses liées ù lo réolisotion d'un otlos de lo biodiversité communol s'élève à 25.l00€ 
HT. Soit l9 ,l00 

€ HT pour lo réolisotion de l'inventoire et 6 000 € HT pour lo réolisotion de

iournées d'onimoiion et de sensibilisoiion à lo biodlversité dons le codre de l'otlos de lo biodiversité
communol.

L'Office Fronçois de lo Biodiversité subventionne iusqu'à 80/o les réolisotions d'otlos de lo
biodiversité, nous sollicitons donc le montont moximum d'oide ou finoncement soit lo somme de
20 080 €.

on fin nt

HT o//o

Office Fronçois de lo Biodiversité 20 080 € 80

Autofinoncement 5020€ 20
Coût totol de l'opérotion 25 r00 € r00

Le conseil municipol, Ouï l'exposé de monsieur Guy ROUQUIE, odioint ou moire, oprès en ovoir
délibéré ù l'UNANIMITE des membres présents ou représeniés,
VU le budget principol de lo ville.
VU le code générol des collectivités territorioles.
> DECIDE de constituer un dossier de demonde de subvention à l'ottention de l'Office Fronçois de
lo Biodiversité.
> AUTORISE monsieur le moire à signer tout octe utile en lo motière.
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3Délibérotion 9212020 : Convention ovec le conseil déportementol des Pyrénées-Orientoles
Tournée déportementole "Tous ou spectocle !"

Modome Bernordine SANCHEZ, odlointe ou moire, informe l'ossemblée que dons le codre de so
politique culiurelle, le déportement des Pyrénées-Orienioles orgonise lo septième édition de lo
tournée déporlementole < Tous ou speciocle ! >.

Après un oppel à condidoture ouquel lo commune de Torreilles o porticipé, le conseil déportementol
des Pyrénées-Orientoles propose que deux spectocles (théôtre) de cette progrommoiion 2020 se

sont déroulés à lo solle des fêtes de lo commune, à sovoir ;

' <Miles Dovis , de lo compognie ( ATM ,, le somedi 26 septembre 2020 ù 
.l8h00

. < Modome Cloud , de lo compognie < Théôtre d'orl r, le somedi 3 ocfobre 2020 à 18h00

ll convient de controctuoliser cette oction por une conveniion qui o pour obiet de définir les

modolités d'occueil de ces deux spectocles (obligotions de lo commune et du conseil déportementol
des Pyrénées-Orientoles, moyens finonciers, ossuronces, communicotion...). ll esi à noter que ces

speclocles sont grotuits pour lo commune hors coûts de production (occueil des orlisies et des
techniciens, iechnique, support à I'orgonisoiion,...). ll ne sero demondé oucun droit d'enirée ou
public (groiuiié).

Monsieur le moire précise que les spectocles ont été d'une gronde quolité et qu'en roison du Covid,
lo convention ne nous ovoit pos été envoyée por crointe d'une onnulotion des spectocles. C'est oinsi
qu'une régulorisotion ce soir en conseil municipol est proposée ovec lo convention ovec le conseil
déportementol. ll oioute que l'orrêté préfectorol n'interdisont pos les spectocles mois nécessitont un
protocole strici, lo fréquentotion o été de 70 à 80 personnes por soirée.

ll précise qu'une formule de spectocle pour les enfonts est oussi en cours de créoiion, notomment
sur les risques d'oddictions oux réseoux socioux . Monsieur Guy ROUQUIE, odioint, précise qu'un
trovoil sur ce suiet est oussi foit oux écoles ovec l'oppui de lo police municipole et de lo
gendormerie.

Le conseil municipol, Ouï l'exposé de modome Bernordine SANCHEZ, odlointe ou moire, oprès en

ovoir délibéré è l'UNANIMITE des membres présents ou représentés,
> APPROUVE lo convention ci-onnexée reloiive à I'orgonisotion de ces spectocles ovec le

déporiement des Pyrénées-Oriento les.
> AUTORISE monsieur le mqire ou l'élu délégué à signer tout octe utile en lo motière.

3Délibérotion 9312020: commonde de végétoux ouprès de lo pépinière déportementole du
consei I dépo rtemento I des Pyrénées-Oriento les

Monsieur Gérord CEBELLAN, odioint ou moire, indique à l'ossemblée que lo demonde des essences
orbustives ei orborées ouprès de lo pépinière déportementole du conseil déporlementol des
Pyrénées-Orienioles, en vue de l'embellissement des espoces verts publics, doii êire occompognée
d'une délibérotion du conseil municipol. ll roppelle les orientotions en moiière d'oménogement
poysoger sur lo commune et présente lo liste des essences demondées.

Modome Cotherine MAMONTOFF demonde quel est le coût de cette opérotion.
Monsieur Gérord CEBELLAN précise que celo esi grotuit pour lo commune. Monsieur le moire
précise que lo pépinière déportementole o mis en ploce depuis de nombreuses onnées ce dispositif
à titre grocieux.

Le conseil municipol, Ouï l'exposé de monsieur Gérord CEBELLAN, odioint ou moire, oprès en ovoir
délibéré à l'UNANIMITE des membres présents ou représentés,
CONSIDERANT l'intérêi d embellir touiours le villoge et d'oméliorer le codre de vie des Torreillons.
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> VALIDE lo commonde de végétoux ouprès du conseil déportementol des Pyrénées-Orienioles pour
lo prochoine compqgne d'embellissement des espoces verts publics de lo commune de Torreilles
suivont lo demonde iointe.
> AUTORISE monsieur le moire à signer tout document permettoni de mener cette offoire à son
terme.

3Délibérotion 9412020 : ovenont ù lo convention de portoge suite ou chongement de lo durée de
portoge de 5 ons à l0 ons
Modome Cécile MARGAIL, odlointe ou moire, roppelle à l'ossemblée que lors de so séonce du 26
iuin 2015, le conseil d'odministrotion de l'Etoblissement Public Foncier Locol (EPFL) o donné son
occord pour procéder à l'ocquisition d'une porcelle non bôtie, sise sur lo commune de Torreilles,
lieudit < Als Asporrots >, clossée en zone I NAb du PLU de lo commune, désignée comme suit :

section AE n'47 d'une superficie totole de3.710 m2, ouprès des Consorts PARES-GAUDIN.

L'ocquisition de cette porcelle esf nécessoire à lo réolisotion d'une Zone d'Aménogement Concerté
dénommée < Als Asporrots >. Ceite ocquisition o été réolisée por I'EPFL sur lo bose d'une évoluotion
communiquée por le service des Domoines, soit lo somme de 

.l06..l06,00 € (frois de notoire en

sus). Lo promesse de vente o été signée le 23 iuillet 2015 et l'ocie d'ocquisition le 23 décembre
2015. Lo convention n'.l5/40.I23 el les ovenonts n"l5/A0-I23 bis et ter ont été étoblis pour une
durée de portoge de 5 ons.

Lors de so séonce du 9 octobre le conseil d'odminislrotion de I'EPFL proposero d'occepter lo
demonde de chongement de lo durée de por-toge de 5 ons à l0 ons. Le poini de déporl de lo durée
de portoge étont lo dote de lo signoture de l'octe outhentique, lo rétrocession interviendro l0 ons
oprès cette dote soit en 2025.

Modo lités d'intervention
I . Le remboursement à I'EPFL de l'investissement réolisé oux termes du portoge fixée à l0 ons soit
en 2025 (ocie du 23 décembre 2015) s'effectuero : 50%o por onnuités constontes et 50% lN FINE.

2. Le remboursement ù l'EPFL des frois onnuels d'intervention oppelés < Frois de portoge > colculés
sur le copiiol reslont dû et selon un toux (0,5%) fixé por délibérotion du conseil d'odminisirotion en
dote du 28 iuin 2019.

Modome Coiherine MAMONTOFF demonde pourquoi ce montoge vio l'EPFL.
Monsieur le moire répond que le por-toge vio l'EPFL esi oussi simple qu'efficoce. ll explique que
I'EPFL porte en lieu et ploce de lo commune et à un toux de 0.5% d'intérêt, sons concurrence ovec
les toux boncoires outour de 1%,1'investissement de ces ocquisitions. L'étoblissement ossure oussi le
bôtiment, poie les frois de notoire et porticipe ù des études à concurrence de 20 000 € por proiet.
Ainsi lo commune peut continuer à investir sons débourser les sommes de l'ocquisition et procède
ensuite sur des ollongements de portoge, ù des remboursements étolés dons le temps, en copitol de
l'ocquisition.
L'EPFL o été créé por lo métropole et est véritoblement un outil d'occompognemenl foncier de
premier ordre pour les communes. Sons décoissement iniégrol des ocquisitions, les communes
peuvent conduire le proiet ù son terme et ou moment de lo concrétisotion procéder à l'ocquisition ù

I'EPFL et lo revente ù un tiers de lo porcelle ovec lo plus-volue. Ceci est d'quiont plus vroi ovec un
proiet comme lo zone d'oménogement concertée < Als Asporrots > et Posteur, où le temps entre le
débui et lo fin du portoge est long.
Modome Cotherine MAMONTOFF demonde s'il y o d'outres portoges.
Monsieur le moire répond qu'il y o quotre outres porcelles en porloge pour lo ZAC K Als Asporrois ,
et six outres porcelles ou bôiiments dont lo cove coopérotive en por4oge.
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Modome Cotherine MAMONTOFF demonde qu'elle est lo différence entre I'EPFL et lo SPL.

Monsieur le moire répond qu'il s'ogit de deux struclures différentes. Lo SPL est un outil d'ossistonce à
moitrise d'ouvroge pour les gronds profets de communes, ou-delà d'une moitrise d'ceuvre ou d'un
orchitecte clossique. C'esi notomment lo SPL qui opère ovec lo commune sur le proiet u Cæur de
stotion > et ovec lo commune el lo méiropole pour le proiet u RHI Thirori Posteur >.

ll précise que l'EPFL, comme évoqué précédent est un outil de porloge foncier se substituont oux
communes ou oux intercommunolités pour l'ocquisition de bôtiments ou de terroins. Sur notre
région Occitonie, deux EPFL coexistent. Celui de lo métropole et celui de l'Etot finoncés por une toxe
spéciole d'équipemeni visible sur les impôts fonciers et d'un montont de 20€ por hobitont dont 5.5
€ vont à l'EPFL Occitonie et 

.l4.5 
€ à l'EPFL de noTre métropole.

Le conseil municipol, Oui'l'exposé de modome Cécile MARGAIL, odlointe ou moire, oprès en ovoir
délibéré à l'UNANIMITE des membres présents ou représentés,
> APPROUVE le chongement de lo durée de porToge de 5 ons à l0 ons.
> AUTORISE monsieur le moire à signer l'ovenont et tout octe utile en lo motière.

Modome Cotherine MAMONTOFF demonde en question diverse où en esi le déploiement de lo
fibre sur lo commune de Torreilles.
Monsieur le moire répond que le Torreilles lnfo n".l325 du 25 septembre d'une double poge o troité
le suiet. ll roppelle le trovoil des élus ouprès de l'opéroteur notionol Oronge ofin d'occélérer so mise
en æuvre pour lo commune de Torreilles. ll roppelle qu'en 20l9,les onze ormoires oni été posées
sur l'ensemble de lo commune et que, depuis ces ormoires, l'orborescence se déploie. Chocun peui
consulter son éligibilité à lo fibre et demonder son bronchement. Pour lo commune vendredi dernier,
l'école primoire o été bronchée.
ll roppelle que ce fort engogement de compogne o été tenu, qu'ù ce iour une gronde portie du
villoge est fibrée et éligible et que d'ici quelques mois, tous les Torreillons qui le souhoitent, pourront
en bénéficier

Lo séonce e à 20h30

V. a.' F-.*-
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